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FICHE DE DESCRIPTION D’UN PROJET

Version du 21/08/2008

Il est vivement recommandé de remplir le présent formulaire en s’appuyant sur la notice d’explication et sur les différentes pièces de la boîte à outils. Les propositions de projet ne peuvent dépasser 4 ans et leur dépôt doit être accompagné des documents repris dans la boîte à outils.

	PARTIE 1 – INFORMATIONS GENERALES


1.1. 
INTITULE DU PROJET

Titre (acronyme) : ICAPROS franco-belge

Sous-titre : Instance de Coordination des Actions pour la Promotion en Santé Franco -belge

1.2. 
IDENTIFICATION DU SOUS-PROGRAMME, DE LA PRIORITE ET DE L’OBJECTIF OPERATIONNEL

1.2.1. Sous-programme concerné :

O
Sous-programme tripartite
X
Sous-programme franco-wallon

O
Sous-programme franco-flamand
1.2.2. Priorité et objectif opérationnel concernés

Priorité 3 : renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun en améliorant l’offre et en facilitant l’accès aux services transfrontaliers

Objectif opérationnel 3.1: développer une approche commune en matière de promotion, prévention, dépistage santé

	Date de version du document


	Version 9 –  21/08/2008

	Date prévisionnelle de démarrage


	1er NOVEMBRE 2008

	Date prévisionnelle de clôture


	31 OCTOBRE 2012

	Date de réception par le Secrétariat conjoint de l’Autorité de gestion

(à remplir par le Secrétariat conjoint de l’Autorité de gestion)
	


1.3. 
IDENTIFICATION DES OPERATEURS PARTENAIRES DU PROJET

Ajoutez autant de cadres que d’opérateurs et adaptez la numérotation. 

1.3.1. 
Opérateur n°1 – Chef de file
Raison sociale : Caisse Régionale Assurance Maladie Nord Est (CRAM NE) 

Forme juridique : organisme de sécurité sociale

Représentant légal
 : Monsieur Daniel Reine

Site internet : http:// www.cram-nordest.fr
Adresse : 81/85 rue de Metz - 54073 NANCY Cedex
Gestionnaire du projet : Vanessa CARETTE – chargée de projets  

Tél. :
(0033) (0)3 26 61 23 11

Fax :
(0033) (0)3 26 84 41 58

E-mail : vanessa.carette@cram-nordest.fr

1.3.2. 
Opérateur partenaire n°2

Raison sociale : CPAM des Ardennes


Forme juridique : Organisme de sécurité sociale 

Représentant légal1 : Madame Cécile Dolomie 

Site internet : http://www.ameli.fr

Adresse : 14 avenue George Corneau – 08101 CHARLEVILLE MEZIERES Cedex

Gestionnaire du projet : Olivier  MOLON  – Directeur adjoint CPAM des Ardennes

Tél. :
(0033) (0)3 24 33 73 50

Fax :
(0033) (0)3 24 33 73 69

E-mail :olivier.molon@cpam-charleville.cnamts.fr

1.3.3. 
Opérateur partenaire n°3

Raison sociale : Mutualité chrétienne de la province de Luxembourg 

Forme juridique : mutualité

Représentant légal1 : Docteur Pierre PONCELET

Site internet : http://www.mc.be

Adresse : Rue Netzer, 23 – 6700 ARLON

Gestionnaire du projet : Catherine PLAINCHAMP - Directrice adjointe 

Tél. :
(0032) (0)63 211 703




Fax :
(0032) (0)63 211 704



E-mail :catherine.plainchamp@mc.be

1.3.4. 
Opérateur partenaire n°4

Raison sociale : Hôpital de Sedan 

Forme juridique : établissement de santé

Représentant légal : Monsieur JEZEQUEL

Site internet : http://www.ch-sedan.fr

Adresse : 2 avenue du Général Margueritte - 08200 SEDAN

Gestionnaire du projet : Monsieur JEZEQUEL
Tél. : (0033) (0)3 24 22 80 00

Fax : (0033) (0)3 24 22 85 09

E-mail : j.jezequel@ch-sedan.fr

1.3.5. 
Opérateur partenaire n°5

Raison sociale : Hôpital de Charleville - UTEP

Forme juridique : établissement de santé

Représentant légal : Monsieur FOURNY Directeur par Intérim

Site internet :

Adresse : 45 avenue Manchester - 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES

Gestionnaire du projet : Corinne CARDOSO, UTEP 
Tél. : 03.24.58.73.75



Fax : 03 24 58 74 84


E-mail : ccardoso@ch-charleville-mezieres.fr

1.3.6. 
Opérateur partenaire n°6

Raison sociale : Cliniques Universitaires de Mont Godinne 

Forme juridique : établissement de santé

Représentant légal : Benoît HALLET Directeur

Site internet : http:// www.uclmontgodinne.be
Adresse : Avenue du Docteur Gaston Thérasse, 1 - 5530 YVOIR 

Gestionnaire du projet : Dr Laurence GALANTI 
Tél. : (0032) (0)81 42 32 40

Fax : (0032) (0)81 42 32 04

E-mail : laurence.galanti@uclouvain.be

1.3.7 Opérateur Partenaire n° 7

Raison sociale : Centre d’Education du Patient 

Forme juridique : Association sans but lucratif (ASBL)

Représentant légal : Jean Luc COLLIGNON

Site internet : http:// www.educationdupatient.be

Adresse : rue Fond de la Biche,4 – 5530 GODINNE

Gestionnaire du projet : Jean Luc COLLIGNON
Tél. : (0032) (0)82 614 611

Fax : (0032) (0)82 614 625

E-mail :jeanluccollignon@versatel.be

1.3.5. 
Opérateur associé n°1 

Raison sociale : Observatoire Franco belge de la santé 

Forme juridique : GEIE 

Représentant légal : Jean HERMESSE Secrétaire général de l’ANMC
Site internet : http://www.ofbs.eu

Adresse : 11 Allée Vauban 59662VILLENEUVE D’ASCQ CEDEX

Gestionnaire du projet : Henri LEWALLE, coordinateur projets INTERREG
Tél. : (0032) (0)476 22 30 97

Fax : (0032) (0)2246 49 15

E-mail : henri.lewalle@mc.be

1.3.5. 
Opérateur associé n°2 

Raison sociale : CPAM de la Marne

Forme juridique : Organisme de sécurité sociale

Représentant légal : Monsieur Alain GAUTRON 

Site internet : http://www.ameli.fr

Adresse : 14 Rue du Ruisselet - 51100 REIMS

Gestionnaire du projet : M Alain GAUTRON, Directeur
Tél. : (0033) (0)3 26 84 40 85

Fax : (0033) (0)3 26 84 41 10

E-mail : alain.gautron@cpam-reims.cnamts.fr
1.3.5. 
Opérateur associé n°3 

Raison sociale : Centre Marnais Promotion de la Santé

Forme juridique : Association loi 1901

Représentant légal : Mme le Docteur Isabelle LEBRUN

Site internet :/www.anps-prevention-sante.fr

Adresse : 12-14 rue Jean Jacques Rousseau - 51100 REIMS CEDEX

Gestionnaire du projet : Mme le Docteur Isabelle LEBRUN
Tél : (0033) (0)3 26 86 90 04


Fax : (0033) (0)3 26 86 79 81

E-mail : isabelle.lebrun@anps.net

1.3.5. 
Opérateur associé n°4 

Raison sociale : GEIE LUXLORSAN

Forme juridique : GEIE

Représentant légal : Monsieur Daniel REINE, Président

Site internet : http://www.luxlorsan.eu

Adresse : Rue Netzer 23,6700 ARLON

Gestionnaire du projet : Katia HAQUIN- chargée de projet
Tél. :(0033) (0)3 26 61 23 11


Fax : (0033) (0)3 26 84 41 58

E-mail : katia-haquin@cram-nordest.fr

1.3.5. 
Opérateur associé n°5 

Raison sociale : URCAM de CHAMPAGNE -ARDENNE

Forme juridique : organisme de sécurité sociale

Représentant légal : Monsieur Alain GAUTRON 

Site internet :// www.champagne-ardenne.assurance-maladie.fr/

Adresse : 2 rue Don Pérignon

Parc technologique du Mont Bernard BP70005

51005 CHALONS EN CHAMPAGNE

Gestionnaire du projet : M Alain GAUTRON, Directeur
Tél : (0033) (0)3 26 65 62 59


Fax : (0033) (0)3 26 65 62 60

E-mail : alain.gautron@urcam-champagne.cnamts.fr
1.3.5. 
Opérateur associé n°6 

Raison sociale : MUTUALITE CHRETIENNE DE LA PROVINCE DE NAMUR

Forme juridique : mutualité

Représentant légal : Monsieur Alexandre VERHAMME 

Site internet : http://www.mc.be

Adresse : 55 rue des Tanneries – 5000 NAMUR

Gestionnaire du projet : DEMANET Brigitte, directeur adjoint
Tél.  (0032) (0)81 244 853

Fax (:0032) (0)81 244 999

E-mail : brigitte.demanet@mc.be

1.3.5 Opérateur associé n°7 

Raison sociale : Département Prévention Santé de la Province de Luxembourg

Forme juridique : Service public

Représentant légal : Monsieur Pierre-Henry GOFFINET

Site internet : http://www.province.luxembourg.be

Adresse :Chaussée d’Houffalize, 1bis - 6600 BASTOGNE

Gestionnaire du projet : Damien PAUQUET – Chargé de projet, diététicien nutritionniste
Tél. : (0032) (0)61 21 36 71

Fax : (0032) (0)61 21 23 47

E-mail : dir.prevention.sante@province.luxembourg.be

1.4. 
Le projet proposé au financement de l’INTERREG IV s’inscrit-il totalement ou partiellement dans la continuité d’un projet financé dans le cadre d’Interreg?

( 
Oui

 FORMCHECKBOX 

Non (passez directement au point 1.4.3.)

1.4.1. 
Intitulé(s) du/des  projet(s) financé(s) dans le cadre de la précédente période de programmation :

1.4.2.
Evolution(s) du nouveau projet présenté dans le cadre de l’INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen (notamment en termes de partenariat, de zone géographique, de thématique, d’objectifs poursuivis,…) :

1.4.3. Si vous participez pour la première fois à un projet financé dans le cadre de la coopération territoriale (Interreg), comment avez-vous été informé de l’existence de ce programme ?

( par le site internet

( par la brochure de présentation du programme

( par un contact avec une Administration/Institution


(à préciser) : ______________________

( par la presse

X par un contact avec une Equipe technique

( autre (à préciser) : _____________________

	PARTIE 2 – PRESENTATION DU PROJET


2.1. DESCRIPTION GENERALE DU PROJET (maximum 2 pages)

2.1.1. 
Problématique(s) transfrontalière(s) identifiée(s) dans le domaine d’action du projet proposé (maximum 1 page)

Au-delà du partage de liens historiques forts et de l’appartenance à un espace culturel homogène, les départements des Ardennes, de la Meuse, et au delà la Meurthe et Moselle (France), et les provinces belges de Namur et du Luxembourg constituent des bassins de vie évoluant vers un destin commun pour les populations qui y résident.

Quelques traits illustrent et fondent l’articulation de ces espaces territoriaux frontaliers pour le bien être de leurs habitants : 

· L’espace frontalier se caractérise principalement par un tissu économique frappé par la désindustrialisation et le déploiement de politique de reconversion ;

· on constate également une forte mobilité professionnelle entre les deux versants frontaliers exprimée par un nombre élevé de travailleurs frontaliers; 

· un taux important de personnes précarisées ;

· des territoires enclavés, tels que la pointe nord des Ardennes françaises dans la province de Namur ; 

· une frontière artificielle dans un espace principalement rural ;

· le développement de plus en plus fréquent d’initiatives de coopération économique, culturelle, etc.

Des problématiques sanitaires communes

La coopération franco-belge en matière sanitaire s’est considérablement développée au cours de la dernière décennie au travers des projets INTERREG développés par les GEIE OFBS et LUXLORSAN.

Grâce à leurs travaux d’études et à leurs initiatives en vue de mettre en œuvre de projets de collaboration entre les structures de soins française et belge, ces deux groupements sont devenus les acteurs moteurs de la coopération sanitaire du coté français et belge et de sa structuration.  Ils ont d’ailleurs lancé l’idée de l’accord cadre de coopération sanitaire

De nombreuses actions améliorant l’accès aux soins de qualité de proximité pour les assurés sociaux résidant dans les zones transfrontalières ont été développées. On peut notamment citer, la récente convention sur l’aide médicale d’urgence permettant la collaboration des équipes SMUR françaises et belges tout le long de la frontière.  D’autres réalisations ont permis de consolider et de renforcer l’offre de soins dans les régions frontalières par des conventions de complémentarités entre des services hospitaliers et/ou des plateaux techniques.  Un bassin de soins transfrontaliers a ainsi été créé dans la pointe des Ardennes et le Sud Namurois.  Il se concrétise pour les patients à travers la création de la « zone organisée d’accès aux soins » (ZOAST) Ardenne qui leur permet de se faire soigner de part et d’autre de la frontière sans autorisation médicale préalable et sans tracasserie administrative. 

Par ailleurs, les projets initiés par les observatoires régionaux de la santé français et belges ont permis de construire un tableau de bord transfrontalier riche en données épidémiologiques transfrontalières sur les territoires des Ardennes, du Namurois et du Luxembourg..

Des problématiques de santé publique communes

L’ensemble de ces initiatives montre la nécessité de poursuivre la construction de partenariats sanitaires et médico-sociaux entre la partie wallonne des provinces de Namur et du Luxembourg et les Ardennes françaises et de s’atteler au développement d’actions de terrain dans un domaine resté vierge, celui de la prévention, de la promotion et de l’éducation à la santé.

Comme d’une part, des études encore limitées ont mis en évidence des déficits de santé dans l’espace frontalier considéré, par rapport à la moyenne nationale, particulièrement en ce qui concerne les maladies cardiovasculaires directement liées à l’augmentation des comportements à risque et, que, d’autre part, le domaine sanitaire de la prévention, de la promotion et de l’éducation à la santé n’a pas encore fait l’objet d’une attention, pourtant nécessaire, de la part des acteurs concernés, il est apparu évident à tous les opérateurs partenaires et associés du présent projet de développer une initiative de partenariat transfrontalier au bénéfice des populations concernées.

Aujourd’hui, les maladies cardiovasculaires et les facteurs de risques associés que sont les maladies collatérales (cholestérol, diabète,…), l’alimentation, la sédentarité et le tabac sont reconnues par les autorités sanitaires françaises et belges comme devant faire l’objet d’actions ciblées en termes d’orientation dans le système de soins et d’éducation à la santé.

De plus, le dépistage et la prise en charge des malades chroniques sont, de part et d’autre de la frontière des priorités de santé publique.

2.1.2. Objectifs poursuivis par le projet

Le champ de l’action :

Le projet a pour objectif d’aborder l’ensemble des problématiques de prévention communes aux différents bassins de vie franco-belges de l’espace frontalier des Ardennes française et des provinces de Namur et du Luxembourg dans le domaine de la prévention des maladies cardiovasculaires et de leurs facteurs de risque que sont :

1. Les  prédispositions médicales

2. L’alimentation

3. Le tabac

4. La sédentarité

5. L’hérédité et les habitudes familiales

Le projet vise à promouvoir une démarche structurée d’éducation à la santé qui accorde une place prépondérante au patient en tant qu’acteur de sa santé.

Pour pérenniser la démarche, des liens entre le système de soins et le secteur socio-éducatif de part et d’autre de la frontière seront renforcés pour offrir au patient une offre éducative qui aille au-delà de la simple information et qui débouche, autant que faire se peut, sur un changement de comportement..

Les cibles :

L’ensemble des populations françaises et belges de part et d’autre de la frontière à l’intérieur de l’espace frontalier défini ci-dessous est concerné par le projet.

Dans le cadre de la prévention des maladies cardiovasculaires, les cibles privilégiées sont  d’une part  :

· les adultes en activité professionnelle et en recherche d’emploi et leur famille

et d’autre part :

· les adolescents de 13 à 18 ans qui sont, généralement, peu réceptifs aux programmes de santé publique nationaux.

Le territoire de l’action

Pour la France : les départements des Ardennes, de la Marne 

Pour la Belgique : les provinces de Namur et de Luxembourg.

Le territoire sera couvert par phase successive:

1er temps d’action : le pays Sedanais et le Bouillonnais comme zone d’expérimentation et de développement principal du projet.

2ème temps d’action : la zone frontalière de la province de Luxembourg et son pendant français dans les Ardennes comme zone d’expansion.

Structuration du projet :

Le projet se divise en quatre domaines d’actions :

· 1 : création des structures de pilotage comportant deux axes avec un versant scientifique et un versant opérationnel.

Calendrier : Mise en place pour le 31/12/2008

· 2 : étude documentaire /inventaire des travaux des travaux transfrontaliers en épidémiologie et prévention des affections cardiovasculaires.

Calendrier : Fin des travaux de recensement le 30/06/2009

                    Communication des résultats : 2ième semestre 2009

· 3 : démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs associés vers le public adulte en activité professionnelle.
Calendrier : Création de l’outil (exposition) en 2008 et 2009

Conception du programme thérapeutique pour le 30/06/2009

Mise en place de séances d’éducation à la santé dans les entreprises de la zone d’expérimentation au cours du second semestre 2009, et pendant la période 2010-2012 dans les entreprises situées sur les autres territoires.

· 4 : promotion de santé primaire en direction des adolescents dans leur environnement scolaire.

Calendrier : Construction des outils de prévention en 2008 et 2009.

                        Animations dans les écoles à la rentrée 2009 et ce jusqu’en 2012

2.1.3. 
Plus-value transfrontalière globale du projet

Plus-value générale du projet

La plus-value générale du projet se situe dans un premier temps dans la constitution d’une instance de coordination franco-belge de projets communs d’actions en matière de prévention des maladies cardiovasculaires dans le but de : 

· Améliorer la santé et la qualité de vie des populations frontalières ;

· Promouvoir la politique transfrontalière en totale complémentarité avec les projets présentés par les GEIE OFBS et Luxlorsan.

Comme ce projet s’inscrit dans la ligne du programme transfrontalier d’observation et de promotion de la santé, du bien-être et de la qualité de vie développée par les Observatoires de la Santé français et belges au cours du programme Interreg III, ayant débouché sur le tableau de bord franco-belge, il approfondira dans un second temps la récolte de données et d’information sur les maladies cardiovasculaires et les facteurs de risque ciblés dans l’espace territorial concerné.

De la sorte, un lieu documentaire transfrontalier franco belge pourra être mis à disposition de tous les acteurs et autorités concernés ainsi qu’à toute personne sensibilisée au développement d’un meilleur niveau de santé des populations.

Dans un troisième temps, le projet développera une méthodologie de sensibilisation des populations frontalières franco-belges concernées par les facteurs de risque des maladies cardiovasculaires afin de les amener à participer, d’une part, à des examens d’évaluation de leur état de santé et de les inciter d’autre part, à prendre des dispositions pour se soigner si nécessaire et en tout état de cause, de les accompagner vers un changement de comportement.

Dans un quatrième temps, le projet cherchera à sensibiliser les adolescents franco-belges à adopter des comportements responsables en matière de santé à travers le développement d’instruments pédagogiques applicables les deux versants et ainsi avoir un impact sur le discours véhiculé de part et d’autre de la frontière sur l’alimentation et le tabac.

Plus-value en terme de résultats :

·  Création d’une structure franco-belge de coordination de la coopération entre les acteurs de la prévention, de la promotion et de l’éducation à la santé franco-belge sur les territoires concernés ;

· Ciblage validé scientifiquement des actions transfrontalières les plus efficaces à développer en matière d’éducation du patient pour la prévention des maladies cardiovasculaires ;

·  Constitution d’un recueil de documentation et d’information sur les maladies cardiovasculaires, les facteurs de risques et les actions de prévention développées à l’adresse des populations de l’espace frontalier concerné ;

·  Mobilisation transfrontalière des acteurs par les thématiques traitées dans le projet pour inciter les populations cibles à enclencher des attitudes responsables à l’égard de leur santé et aboutir à des changements significatifs de comportements alimentaires et de tabagisme.

Plus-value en terme de moyens : 

La mise en œuvre et la réalisation du projet permettront de développer des synergies entre les différents acteurs belges et français en matière de santé publique, en rapprochant : 

· des pratiques scientifiques entre structures hospitalières ;

· des approches pédagogiques des acteurs de l’éducation à la promotion de la santé ;

· des méthodologies pour mener des actions de prévention et d’éducation du patient.

La coopération transfrontalière permettra de la sorte de réaliser un saut quantitatif et qualitatif dans l’élaboration des programmes de prévention des maladies cardiovasculaires à l’intérieur de l’espace frontalier franco-belge considéré.

2.2. DESCRIPTION DES ACTIONS ENVISAGEES

Ajoutez autant d’actions que nécessaire et adaptez la numérotation.  (ATTENTION : MAXIMUM 8 ACTIONS)

Chaque action doit être présentée en maximum 2 pages
2.2.1 ACTION 1 : CREATION DES STRUCTURES DE PILOTAGE DE L’ACTION

a) Description synthétique de l’action :

L’objectif de la première action consiste à assurer le développement et la gestion commune, homogène et cohérente de l’ensemble du projet.

Pour ce faire, trois organes seront créés avec des attributions qui leur sont propres :

1) Le comité de pilotage ICAPROS :

Le comité de pilotage aura pour mission :

- d’impulser les travaux et de valider la démarche.  Il sera le lieu de prise de décisions entre les différents acteurs partenaires et associé s

- de définir les mesures d’accompagnement du projet notamment, en identifiant les personnes ressources, en regroupant les moyens nécessaires à la réalisation des travaux et en fixant les échéances ;

- de valider les travaux ;

- d’assurer les suivi des projets ;

- de veiller à la pérennisation des structures développées et des actions ;

- de lancer des initiatives nécessaires aux objectifs poursuivis.

Il est composé des opérateurs partenaires (hôpitaux, CPAM, mutualités) et des partenaires associés.

Ce Comité fonctionnera durant toute la durée du projet de 2009 à 2012.

Il sera amené à se réunir au moins deux fois par an.

2) Le Collège d’experts scientifiques

Un collège d’experts scientifiques sera créé.  Il aura pour mission : 

- d’assurer la qualité scientifique des travaux et des projets développés par les acteurs partenaires et associés du projet ;

- de valider les résultats engrangés lors du développement du projet ;

- de formuler toutes les initiatives nécessaires sur le plan scientifique pour atteindre les objectifs définis.

Le collège d’experts sera composé d’un maximum de dix personnes spécialisées dans les domaines suivants :

· l’éducation thérapeutique du patient 

· la médecine de santé publique,

· la cardiologie,

· la médecine de réadaptation cardiaque,

· la tabacologie,

· la nutrition.

Les réunions du collège d’expert auront lieu chaque semestre.

3) Comité de suivi technique

Ce comité sera le garant du bon déroulement du projet et assurera le suivi des groupes de travail.

Il aura pour rôle de:

- Proposer une méthodologie de travail ;

- Proposer les indicateurs de suivi ;

- Faire les liens avec les différents groupes de travail et le comité de pilotage ;

- Garantir le bon déroulement des étapes du projet ;

- Veiller au respect des échéances.

Ce comité de suivi sera composé des chefs de projets des différentes actions désignés par le comité de pilotage. 

Dans le cadre de son rôle de chef de file, la CRAM  du Nord-Est assurera le secrétariat vis-à-vis des équipes techniques et des opérateurs, ainsi que la gestion financière du projet.

Le comité de suivi se réunira au moins une fois par trimestre.

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

Regroupement dans une structure commune des acteurs frontaliers franco-belges de la prévention.

Création d’une structure de pilotage transfrontalière et de gestion garantissant l’implication de tous les opérateurs sur une base de coopération transfrontalière.

Constitution d’un comité scientifique transfrontalier.

c) Public-cible :

· Les partenaires opérateurs et associés du projet

· Tous autres acteurs intéressés en santé publique sur la zone transfrontalière

Comité scientifique :

· Professeurs de médecine 

· Médecins spécialistes des pathologies cardiovasculaires

Comité opérationnel :

Il est constitué des opérateurs de l’action.

d) Calendrier de mise en œuvre :

Initiation de la démarche : fin d’année 2008
1ère réunion du comité de pilotage : avant le 31/03/2009

1ere réunion du comité scientifique : avant le 31/03/2009

1ere réunion du comité opérationnel avant : le 31/03/2009

e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

Chaque opérateur s’engage à mettre à disposition les moyens spécifiques à la bonne gestion du projet.

Pour le secrétariat des comités : la CPAM des Ardennes dégagera 0,10 ETP mensuel en coordination avec la CRAM NE qui se chargera également de la coordination générale du projet (0,4 ETP)

Pour le comité de pilotage : organisation de réunions selon les besoins, mais au moins deux réunions par an ;

Pour le comité scientifique : organisation de deux réunions annuelles à raison d’une journée par participant ;

Pour le comité opérationnel : organisation d’au moins quatre réunions annuelles à raison d’une journée par participant.

f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

PC et matériel de projection

2.2.2. ACTION 2 : ETUDE DOCUMENTAIRE ET INVENTAIRE DES TRAVAUX TRANSFRONTALIERS EN EPIDEMIOLOGIE ET PREVENTION DES AFFECTIONS CARDIOVASCULAIRES

a) Description synthétique de l’action :

Les études en matière épidémiologiques relèvent d’initiatives internationales, nationales ou régionales.

Elles portent sur des populations qui vivent dans ces espaces.  Rares sont celles qui prennent en compte un territoire découpé par une frontière.  En général, l’approche transfrontalière fait défaut.

Les études identifiées sous cet angle sont pour la plupart très récentes et ont été initiées grâce à des projets soutenus et encouragés par des programmes Interreg.  Ainsi, dans le cadre du programme Interreg III A France-Wallonie-Flandre, les observatoires régionaux de la santé français et l’Observatoire de la Santé du Hainaut (OSH) ont réalisé un tableau de bord axé sur la recomposition d’un espace frontalier découpé par une frontière.

De tels travaux sont nécessaires à la conduite de démarches de prévention transfrontalière mais sont, hélas, exceptionnels.

Le présent projet de prévention a pour finalité d’enclencher un changement de comportement à l’égard des facteurs de risques pouvant faire émerger des affections cardio-vasculaires à l’intérieur d’un territoire où vivent des populations qu’une frontière discrimine.  Dès lors, pour son élaboration, il apparaît indispensable dans une première étape de conduire une recherche documentaire sur la prévalence des pathologies, les travaux de promotion de la santé et de prévention des problèmes cardiovasculaires qui ont été instruits, les résultats observés, etc.

Cette action sera centrée sur les études et travaux existants et en cours de réalisation afin de dresser un cadastre sur la promotion de la santé cardiovasculaire pouvant nous guider, ainsi que d’autres acteurs ou opérateurs désireux d’emprunter une initiative similaire dans la mise en place de notre projet.

De la sorte, nous pourrons disposer de données relatives à : 

- la prévalence des pathologies et des facteurs de risque, 

- des comportements de santé (alimentation, tabagisme, exercice physique…)et de leurs déterminants, 

- des projets et des acteurs,  

- des outils disponibles, 

- des stratégies développées et des moyens d’intervention …

relatifs à la promotion et prévention cardiovasculaire dans l’espace transfrontalier.

Ces données permettront d’être pertinent dans le cadre de l’approche envisagée et de faire évoluer les comportements pour une meilleure santé cardiovasculaire.

Ces outils doivent aussi permettre d’évaluer les prévalences des pathologies ciblées dans le projet au sein des populations concernées. Ces données de départ nous donneront la possibilité, à la fin du projet, de tirer des enseignements sur les actions entreprises.  Elles serviront de base pour estimer l’incidence des interventions.

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

-Développer des outils transfrontaliers d’approche des pathologies cardiovasculaires et des facteurs de risques et des déterminants, principalement dans l’espace frontalier franco-wallon des Ardennes, du Namurois, du Luxembourg et de la Lorraine.

-Favoriser le développement d’un partage et d’un échange transfrontalier des connaissances entre les acteurs en charge de la prévention sanitaire.

c) Public-cible :

Cette action se concentrera sur les populations résidant dans les espaces frontaliers et plus particulièrement les provinces de Luxembourg et de Namur, le département des Ardennes et de manière plus générale, la Champagne-Ardenne.

Il concernera prioritairement les couches de population adultes de 18 à 65 ans avec une attention plus particulière sur celle de 25 à 40 ans ainsi que sur les adolescents de 13 à 18 ans.

d) Calendrier de mise en œuvre :

· Premier semestre 2009 : 

Conception, mise à jour, études, résultats pour le 30/06/2009

· Deuxième semestre 2009 : 

Poursuite de l’étude, résultats rapport et publication.

e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

0.5 ETP versant belge pendant 1 an  

f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

2.2.3. ACTION 3 : DEMARCHE PREVENTIVE DU RISQUE CARDIOVASCULAIRE ET DE SES FACTEURS ASSOCIES

La prévention des maladies cardiovasculaires constitue un priorité d’action de santé publique tant sur le versant français que belge pour les institutions et autorités qui ont en charge cette compétence Mener des actions en vue d’influer positivement sur les facteurs de risques (tabagisme, surpoids, absence, d’exercice physique,…) de ces pathologies constituent dès lors une nécessité sanitaire transfrontalière.

Les résultats de l’étude documentaire qui sera menée dans le cadre de l’action 2 permettront d’orienter le contenu de la démarche de prévention en le basant sur des observations scientifiques probantes. Toutefois, on peut déjà constater une insuffisance et une inégalité des actions en faveur de la prévention du risque vasculaire et des facteurs associés sur la zone SEDAN-BOUILLON. Les démarches de prévention transfrontalière sont exceptionnelles et pourtant, elles pourraient contribuer à cultiver la proximité des services sanitaires frontaliers, améliorer l’accès aux informations sanitaires des patients vivant dans l’espace frontalier franco-belge et de manière générale, estomper l’effet frontière pour les acteurs concernés par ces domaines d’intervention auprès des populations.

Pour s’assurer d’atteindre une efficacité optimale dans la réalisation de la présente action et créer une véritable dynamique transfrontalière, il est prévu d’associer, outre les partenaires du projet, des acteurs relais complémentaires que sont :

- la médecine du travail française et belge,

- la médecine sportive française et belge,

- les médecins traitants de la zone transfrontalière.

L’action concertée entre les partenaires français et belges se déroulera en deux temps avec la participation active du public :

a) Un premier temps d’information, de sensibilisation : 

Cette première phase consistera à améliorer la connaissance et la compréhension des liens existants entre les habitudes comportementales des individus et leur état de santé. Cette démarche préventive se concrétisera grâce à la création et à la présentation, dans la zone transfrontalière franco belge, d’un outil sous forme d’exposition interactive, à la fois éducatif et construit dans la logique d’aborder les principaux facteurs de risques sur lesquels on peut agir. 

Sa conception résultera d’une mise en commun des compétences françaises et belges ; les messages à véhiculer seront élaborés en collaboration avec l’hôpital de SEDAN (France), l’UTEP de l’hôpital de CHARLEVILLE-MEZIERES (France) et les Cliniques universitaires de MONT-GODINNE (Belgique), le Centre d’Examens de Santé de la CPAM des Ardennes (France) et validés par le Comité Scientifique composé d’experts belges et français.

Pour accompagner cet outil, un module de formation franco-belge sera également conçu en commun, et soumis à l’approbation du Comité Scientifique. Ce module sera destiné aux utilisateurs : les animateurs en prévention santé, et tous les professionnels relais (infirmière d’entreprise, diététicien, éducateurs médico-sociaux…).

Cet accompagnement fait partie intégrante du projet car il favorisera l’adhésion des personnes ciblées aux actions de prévention, suggérera un changement de comportement et orientera, dans certains cas, les personnes vers une démarche d’éducation du patient.

Cet outil sera amené à circuler dans les entreprises les plus importantes situées de part et d’autre de la frontière en mobilisant les services de médecine du travail français et belges et les instances représentatives au sein de l’entreprise. La composition du personnel de ces entreprises présente un caractère mixte fort marqué vu la mobilité des travailleurs dans la zone. 

Cette exposition pourra également être mise à disposition de toutes les collectivités françaises ou belges qui en feront la demande.

Une manifestation de lancement rassemblant les deux versants transfrontaliers et réunissant les personnalités influentes en ce domaine, donnera le coup d’envoi de l’action.

Une information spécifique sera faite en direction des médecins libéraux généralistes et spécialistes français et belges.

La valorisation de la démarche sera assurée par une conférence de presse pour le lancement de l’opération à travers des produits dérivés de l’exposition (flyers, plaquettes pour les professionnels et élus et relais par la presse des actions mises en place).

d) Un second temps éducatif : 

Après la démarche de sensibilisation des personnes ciblées par l’action par le biais de l’exposition, une proposition d’accompagnement sera offerte sur les deux versants frontaliers avec la réalisation d’une véritable démarche éducative franco-belge de proximité en relation avec les médecins traitants des personnes concernées.

Il s’agit de l’élaboration, la diffusion et la réalisation d’un programme d’éducation en santé franco-belge aux salariés de la zone transfrontalière.

Ce programme d’éducation à la santé résultera d’une construction commune entre professionnels de santé des hôpitaux de SEDAN, CHARLEVILLE et MONT-GODINNE, du Centre d’Examens de Santé de la CPAM des Ardennes en s’appuyant sur les compétences et les expériences de chaque acteur.

Concrètement, à toutes les personnes sensibilisées au cours de la première phase, il sera proposé:

- un diagnostic personnalisé suite à une consultation de prévention comprenant un bilan médical complet (bilan sanguin, bilan souffle, électrocardiogramme, examen clinique),

- l’éducation thérapeutique compatible à leur état de santé,

- un suivi médico-social à un an.

Ainsi, cette phase d’éducation en santé permettra, autour d’une offre de service disponible sur SEDAN, de créer un partenariat avec les médecins généralistes français et belges.

Si ce programme est appelé dans un premier temps à être décliné au sein de l’Hôpital de Sedan, une communication par les acteurs franco-belges sur l’ensemble de la zone transfrontalière sera envisagée. 

Chaque année, une nouvelle campagne de sujets à risque sera lancée. La montée en charge des participations se fera en corrélation avec l’action d’information et de sensibilisation.

A terme, l’hôpital de SEDAN pourrait envisager en matière d’éducation du patient une antenne délocalisée sur BOUILLON.

La démarche mènera à la création d’un réseau franco-belge entre professionnels de santé :

Pour ce faire, les médecins traitants français et belges auront, de part la structure gérant le programme d’éducation en santé :

- une information globale dès le lancement du projet pour que les médecins  puissent servir de relais auprès de leurs patients,

- une information sur la situation sanitaire de leur patient suite aux résultats des examens.

Ainsi, un réseau en termes de prévention associera indifféremment les structures gérant le programme d’éducation en santé et les médecins généralistes belges ou français.

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

De par la conception et la mise en place d’une démarche commune à la zone transfrontalière, l’action apportera :

- une harmonisation de la pratique de prévention des maladies cardiovasculaires sur les deux versants ;

- le développement de l’offre de services dans une démarche commune d’éducation pour le patient ;

- la diffusion d’un message commun aux Français travaillant en France ou en Belgique et vice versa, c’est-à-dire, à l’ensemble de la population active de la zone ;

- l’uniformisation de l’action sur l’espace transfrontalier qui contribuera à estomper l’effet frontière et permettra à la population de bénéficier de services préventifs appropriés. Ceci contribuera à améliorer la prise en charge du patient sur le territoire transfrontalier.

c) Public cible :

La population adulte salariée ou à la recherche d’un emploi et tout sujet volontaire dépisté comme sujet à risque.

Les travailleurs des entreprises françaises et belges de la zone transfrontalière qu’ils soient travailleurs frontaliers ou non.

d) Calendrier de mise en œuvre :

Conception et réalisation de l’outil 2008/2009.

Dès sa réalisation fin 2009, la phase d’expérimentation sera lancée sur le secteur SEDAN /BOUILLON dans 6 entreprises françaises et belges. La phase d’extension aux autres territoires tout au long de la frontière de la province de Luxembourg est envisagée de 2010 à 2012 et pourrait concerner annuellement un millier de personnes voire plus.

Conception du programme de prise en charge des sujets à risque en 2009.

Programmation des consultations et des ateliers jusqu’en 2012.

Un suivi annuel des patients sera effectué en 2010, 2011 et 2012.

e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

Les Centres Hospitaliers de SEDAN et de CHARLEVILLE, la CPAM des Ardennes, et les Cliniques de Mont-Godinne participeront à cette action à titre principal.

L’UTEP de l’hôpital de Charleville Mézières interviendra pour 220 heures pour la création, l’expertise et l’animation des outils.

Engagement des professionnels de santé libéraux.

Intervention des entreprises en communication pour la réalisation des supports –fournisseur extérieur, référence pris auprès de l’URCAM Franche Comté.

Les animations dans les entreprises seront externalisées auprès des partenaires associés (types CODES, centres hospitaliers universitaires,….) pour 120 heures la première année jusque 200 heures les années suivantes.

Formation des acteurs de santé cinq jours soit 60 heures (temps de préparation et secrétariat inclus) par l’UTEP de l’hôpital de Charleville-Mézières.

Participation des structures gérant la médecine du travail (médecins et infirmières du travail ou d’entreprises) et les centres médico-sportifs.

f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

Vidéo projecteur, portable, clé USB pour 2009

2.2.4. ACTION 4 : PROMOTION DE SANTE PRIMAIRE EN DIRECTION DES ADOLESCENTS DANS LEUR ENVIRONNEMENT SCOLAIRE 

a) Description synthétique de l’action : 

L’action à l’adresse des adolescents vise à sensibiliser ces derniers sur deux grandes thématiques, tout d’abord l’alimentation saine assortie d’activité physique, et ensuite la consommation de tabac.

Ces sujets de prévention des risques cardiovasculaires, actuellement abordés de manière autonome des deux côtés de la frontière franco-belges, seront traités de façon homogène par la collaboration des spécialistes de terrain des deux versants. Pour ce faire, un groupe de travail composé de professionnels franco-belges sera constitué. Ce travail aboutira à une approche transfrontalière enrichie des expériences nationales.

Avec le soutien de la médecine scolaire de la Communauté française de Belgique et l’Education nationale française de l’Académie des Ardennes, l’approche des établissements sera facilitée et le public-cible atteint.

L'action se déclinera en plusieurs étapes détaillées ci-dessous.

Les outils développés dans le cadre de la thématique « alimentation saine/activité physique »

Il s’agira d’adapter à la réalité de la zone transfrontalière l'outil "Ali Ado" : outil existant développé par le service promotion santé de la Mutualité chrétienne de la province de Luxembourg sur le thème de l’alimentation saine et l’activité physique. Cet outil réalisé en collaboration avec des adolescents aborde les questions traitées de manière positive et interactive sous la forme d’un livret pour les jeunes. 

Ce livret sera accompagné d’un dossier pédagogique pour l'animateur. Ce dossier à la fois théorique et pratique sera amélioré par les spécialistes des deux versants impliqués dans cette action afin de l’adapter le plus adéquatement possible aux caractéristiques comportementales de la population adolescentes de la zone frontalière en tenant compte des spécificités et des réalités contextuelle de cet espace. La pédagogie mise en avant se fonde sur une approche positive et interactive renforçant l’estime de soi chez le jeune.

Les outils développés dans le cadre de la consommation tabagique

Un nouvel outil pédagogique commun aux deux versants de la frontière sera créé. Une brochure sera élaborée sur le thème de la prévention du tabagisme.  Elle sera orientée vers la population des jeunes. Ce travail s’effectuera en collaboration avec les cliniques universitaires de Mont-Godinne, la Mutualité chrétienne de la province de Luxembourg, l'hôpital de Charleville-Mézières et de Sedan et les autres partenaires transfrontaliers. Il s'appuiera sur les outils déjà existants en la matière, tant en France qu'en Belgique et, notamment l'outil tabac édité par l'observatoire de la santé de la province de Luxembourg. La brochure sera réalisée avec la collaboration d’adolescents. 

Un dossier pédagogique réservé aux animateurs accompagnera le livret. De nouveaux éléments scientifiques (à jour grâce, entre autres, à l’étude de l’action 2) s’intégreront au volet théorique de la démarche. Ils seront validés par le comité scientifique. Des animations ayant déjà fait leurs preuves auprès des jeunes seront proposées dans la partie pratique du dossier.

Le volet animation, formation, orientation :

L’axe central de la démarche d’animation repose sur la formation de personnes relais dans la sphère scolaire des deux versants frontaliers (infirmières chargées de la promotion santé, infirmières de l’Education nationale, enseignants, professeurs, éducateurs, …). Cette formation à l’utilisation des outils précités, à la maîtrise des connaissances théoriques et surtout à la méthodologie (qui consiste à dispenser des animations participatives qui suscitent l'estime de soi chez le jeune -promotion santé-) permettra une utilisation optimale des outils. La formation sera assurée conjointement par l’UCL Mont-Godinne et la Mutualité chrétienne de la province de Luxembourg. Le réseau de personnes relais permettra de développer des actions de sensibilisation transfrontalières et de les réitérer afin de les ancrer dans le milieu scolaire transfrontalier et de créer sur une longue période une dynamique de prévention au sein des établissements scolaires.

Des animations avec les outils élaborés sur les deux grands thèmes seront proposées au sein des écoles secondaires, collèges et lycées de part et d'autre de la frontière. Les élèves participeront plusieurs fois à des animations (Tabac et Ali-Ado) tout au long de la durée de réalisation du projet. Cette méthodologie de répétition des animations devrait déboucher sur un travail en profondeur avec les jeunes.  Elle devrait, de la sorte induire des changements de comportements. 

Les animations seront évaluées avec les jeunes au terme des animations. 

En outre, une évaluation sur 4 ans est prévue avec un groupe qui sera suivi dès la 1ère année secondaire côté belge et 1ère année collège sur le versant français. 

Les conclusions de ces évaluations, effectuées sur l’ensemble du territoire transfrontalier concerné, permettront d’apporter un éclairage nouveau sur les perspectives à développer dans le domaine de la promotion à la santé transfrontalière franco-belge.

Une orientation selon les besoins

Au cours des contacts répétés entre animateurs et adolescents, lors des actions d’animations, une orientation vers un service spécialisé dans une des problématiques concernées par l’action (diabète, anorexie, obésité, tabagisme…) sera proposée aux jeunes si le besoin émerge. Cette initiative permettra de développer une articulation entre le milieu scolaire, la prévention et les services de diagnostic ou thérapeutiques. 

Un support de communication interactif

Un site Internet interactif accessible aux personnes relais formées dans le cadre du projet sera développé. Ce site proposera les supports didactiques (dossiers pédagogiques des deux thématiques), des conseils, des adresses utiles et diverses informations en matière d’animations.  Un forum de discussion pour les personnes relais sera lancé. 

Le site sera mis à jour régulièrement pour intégrer les évolutions de la démarche et des matières abordées.

Aujourd’hui, les spécialistes en prévention santé reconnaissent qu’une approche positive et participative est plus efficace qu’une approche qui met l’accent uniquement sur la maladie par une information descendante.  De manière générale, la démarche développée dans cette présente action applique ces principes et cette vision pédagogique des actions de prévention chez les jeunes.  Les outils développés se baseront sur une approche positive de la santé en valorisant l’estime de soi et les connaissances des jeunes du bassin transfrontalier. Ils visent à favoriser l’esprit critique des jeunes par rapport à leurs comportements et notamment en ce qui concerne leurs choix alimentaires, leur mode de vie, le tabagisme. Il s'agit d'intervenir en amont et d'agir sur les facteurs qui influencent les jeunes dans leurs décisions. Il s'agit de soutenir leurs aptitudes et leurs compétences. 

Cette action vise une approche dynamique de la promotion santé commune à un bassin de vie séparé par une frontière mais présentant des caractéristiques similaires. 

La formation de personnes relais permettra d'initier le projet selon une logique dynamique récurrente au sein des écoles et non de mettre en œuvre une action "one shot". Un travail de prévention santé efficace nécessite, en effet, de la répétition sur le long terme. Afin de développer l’action selon cette optique, les écoles françaises et belges intéressées par le projet devront s’inscrire dans un programme s’étalant sur quatre ans et s'engager à:

- soutenir la formation de relais au sein de l’école ;

- garantir le temps nécessaire aux diverses animations ; 

- garantir que les animations se donneront dans tous les niveaux de formation de chaque année scolaire ;

- garantir l’implication de référents santé pour l'école (infirmière scolaire par exemple). 

Les supports didactiques (alimentation saine et tabagisme) seront distribués aux jeunes lors des animations. Les supports pédagogiques (CD Rom, dossiers papier, accès au site Internet) seront distribués aux relais qui auront été formés.

Une valorisation du projet se fera via les médias et canaux d’information scolaires.

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

La conception et la réalisation de supports pédagogiques communs sur des thématiques reconnues sur les deux versants développeront une approche transfrontalière novatrice de la promotion santé en milieu scolaire.

La constitution d’un groupe de travail rassemblant des spécialistes des deux pays mènera à une meilleure connaissance des méthodes et expériences de chacun et à la création d’un réseau de partenaires qui pourront travailler ensemble par la suite sur d’autres projets.

Ces échanges entre versants frontaliers sur la réalisation d’outils et de pratiques d'animation en promotion santé, en tirant profit de l'expérience des acteurs des deux versants, conduiront au développement d’outils adaptés à la population frontalières. 

La formation des relais en promotion de la santé à destination des publics jeunes sur un modèle transfrontalier devrait créer une dynamique de responsabilité positive en matière sanitaire dans l’espace frontalier franco-belge.

c) Public cible : 

Le public visé par le projet : jeunes scolarisés de 13 à 18 ans (écoles secondaires, collèges et lycées). 

Les enseignants et professeurs, éducateurs, infirmières en charge de la promotion santé au sein des établissements scolaires. 
d) Calendrier de mise en œuvre :

2009/2010

- contacts avec les écoles et partenaires potentiels du projet

- constitution d’un groupe de travail transfrontalier pour adapter l’outil « Ali-Ado »

- adaptations et animations de l’outil "Ali Ado" dans les écoles région Bouillon/Sedan

- constitution d’un groupe de travail transfrontalier pour construire l’outil « prévention tabac »

- réalisation et impressions du dossier pédagogique sur le thème « tabac »

- réalisation d’un site Internet interactif

- formation des relais santé au sein des écoles participantes

2010/2012 : 

- réalisation de la brochure "Tabac" avec collaboration de jeunes des deux versants

- réalisation des animations dans les écoles

- formations de nouveaux relais

- coordination du projet en termes de motivation, d’entretien et de suivi au sein des écoles

- évaluation du projet

e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

Les professionnels de la promotion santé MCPL, les experts scientifiques de Mont-Godinne et les Hôpitaux de Charleville et de Sedan interviendront à titre principal sur cette action.

f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

- ordinateur portable 

- vidéo projecteur, écran portable 

- matériel et mobilier de bureau

2.3. PARTICIPATION DES OPERATEURS AUX DIFFERENTES ACTIONS

Cochez les cases concernées par opérateur et par action
	OPERATEURS


	Action 1
	Action 2
	Action 3
	Action 4

	CRAM NORD EST  


	X
	X
	X
	X

	CPAM 08

 
	X
	
	X
	

	MCPL


	X
	X
	
	X

	CH SEDAN


	X
	
	X
	

	UTEP CHARLEVILLE - MEZIERES  


	X
	X
	X
	X

	UCL MONT GODINNE


	X
	
	
	X

	CENTRE D’EDUCATION DU PATIENT 
	
	X
	
	


2.4. 
INDICATEURS DE REALISATION UTILISES DANS LE CADRE DU SUIVI DE VOTRE PROJET

Il convient de sélectionner exclusivement des indicateurs se rapportant à l’OBJECTIF OPERATIONNEL  de votre projet !

RAPPEL de l’objectif opérationnel dans lequel le projet est inscrit:_______________3.1
	OBJECTIF OPERATIONNEL CONCERNE


	Quantification prévue

	Objectif Opérationnel 1.1 :      Stimuler et renforcer le potentiel de croissance économique et d’innovation transfrontalière

	1. Nombre de coopérations entre centres de compétences
	

	2. Nombre d’actions de sensibilisation des entreprises (TPE/PME)
	

	3. Nombre d’actions de conseil aux entreprises (TPE/PME)
	

	4. Nombre de recherches scientifiques communes
	

	Objectif Opérationnel 1.2 :   Renforcer l’adéquation entre l’offre de formation et les besoins  du    marché du travail

	1. Nombre d’actions (information/conseil/étude) liées au marché de l’emploi transfrontalier
	

	2. Nombre de sessions de formation conjointes prestées (public cible/formateurs/lieux mixtes)
	

	Objectif Opérationnel 1.3 :      Développer et internationaliser l’identité économique de la zone transfrontalière

	1. Nombre d’actions de promotion conjointe pour renforcer la visibilité internationale de la zone (participations conjointes à des salons, brochures internationales)
	

	Objectif Opérationnel 2.1 : Développer et professionnaliser une offre touristique intégrée

	1. Nombre d’actions de structuration de l’offre touristique-récréative transfrontalière
	

	2. Nombre d’actions touristiques-récréatives de promotion transfrontalière
	

	3. Nombre d’actions de professionnalisation
	

	Objectif Opérationnel 2.2 : Accroître et valoriser les richesses culturelles transfrontalières

	1. Nombre d’actions de structuration de l’offre culturelle transfrontalière
	

	2. Nombre d’actions culturelles de promotion transfrontalière
	

	3. Nombre d’actions de professionnalisation
	

	Objectif Opérationnel 3.1 :   Optimiser l’accès à l’offre de services et d’équipements en matière de santé et de social pour les populations frontalières

	1. Nombre d’actions pour optimiser l’offre en matière de santé
	3

	2. Nombre d’initiatives transfrontalières de promotion de la santé
	14

	3. Nombre d’initiatives transfrontalières en matière sociale
	

	Objectif Opérationnel 3.2 :   Mener des actions communes et intégrées en matière de vie quotidienne transfrontalière

	1. Nombre d’initiatives favorisant la citoyenneté et l’identité transfrontalière
	

	2. Nombre d’actions pour optimiser la mobilité des populations
	

	3. Nombre d’actions pour optimiser l’offre en matière de services de proximité
	

	Objectif Opérationnel 4.1 :      Gérer et valoriser conjointement les ressources naturelles et le cadre de vie dans un objectif de développement durable

	1. Nombre d’actions de sensibilisation à l’environnement
	

	2. Nombre d’actions en matière d’économie d’énergie
	

	3. Nombre d’actions en matière de gestion commune de ressources naturelles
	

	Objectif Opérationnel 4.2:   Développer une démarche concertée en matière de gestion du territoire urbain et rural

	1. Nombre d’actions contribuant à une vision commune transfrontalière pour l’aménagement du territoire
	

	Objectif Opérationnel 4.3 :  Assurer et promouvoir les activités rurales durables   transfrontalières

	1. Nombre d’actions transfrontalières pour soutenir les activités rurales
	

	2. Nombre d’initiatives de coopération transfrontalière entre agriculteurs et producteurs
	


2.5. 
INDICATEURS DE RESULTAT UTILISES DANS LE CADRE DU SUIVI DE VOTRE PROJET

Il convient de sélectionner exclusivement des indicateurs se rapportant à la PRIORITE  de votre projet !

RAPPEL de la priorité à dans laquelle le projet est inscrit :__________________________

	PRIORITE CONCERNEE 


	Quantification prévue

	Priorité 1 :       Favoriser le développement économique de la zone par une approche transfrontalière cohérente et intégrée

	1. Nombre de centres de recherche/de compétences/d’entreprises intégrés dans un réseau transfrontalier
	

	2. Nombre d’entreprises conseillées
	

	3. Nombre d’entreprises sensibilisées
	

	4. Nombre de personnes formées (reprendre le total des sous rubriques)
	

	4.1. Nombre de travailleurs formés
	

	4.2. Nombre de demandeurs d’emploi formés
	

	4.3. Nombre d’étudiants formés
	

	4.4. Nombre d’inactifs formés
	

	5. Nombre de personnes renseignées sur le marché de l’emploi transfrontalier
	

	

	Priorité 2 :    Développer et promouvoir l’identité du territoire transfrontalier par la culture et le tourisme

	1. Nombre de touristes de l’autre côté de la frontière
	

	2. Nombre de personnes de l’autre côté de la frontière qui participent à des manifestations culturelles.
	

	3. Nombre de professionnels dans le secteur touristique et culturel formés/conseillés
	

	

	Priorité 3 :    Renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun en améliorant l’offre et en facilitant l’accès aux services transfrontaliers

	1. Nombre de personnes utilisant l’offre de services transfrontaliers
	80 par an

	2. Nombre de personnes sensibilisées à l’identité transfrontalière
	

	3. Nombre de services intégrés dans un réseau transfrontalier
	6

	

	Priorité 4 :    Dynamiser la gestion commune du territoire par un développement durable, coordonné et intégré du cadre de vie

	1. Nombre de partenariats assurant la gestion transfrontalière des territoires
	

	2. Nombre de structures rurales accompagnées
	

	3. Nombre de personnes sensibilisées à l’environnement
	

	4. Nombre de personnes impliquées dans une démarche de développement durable
	


2.6. 
INDICATEURS TRANSVERSAUX UTILISES DANS LE CADRE DU SUIVI DE VOTRE PROJET

2.6.1. De manière globale, quels sont les critères que votre projet rencontre ?

 FORMCHECKBOX 
 conception et développement commun ;

 FORMCHECKBOX 
 mise en œuvre commune ;

 FORMCHECKBOX 
 personnel commun ;

 FORMCHECKBOX 
 financement commun.

2.6.2. Votre projet participe-t-il à  la création ou au maintien d’emploi(s) (contrat de minimum 6 mois)?

                        FORMCHECKBOX 
Oui. Précisez les prévisions (en équivalent temps plein) par opérateur : 

	
	 Cram Nord -Est
	CPAM  08
	MCPL 
	CH  Sedan
	UTEP Charleville
	UCL Mont -Godinne
	Centre d’Education du Patient
	TOTAL

	Nombre d’emplois

créés
	0.15
	
	1
	
	
	
	
	1.15

	Nombre d’emplois maintenus
	0.25
	0.30
	0.25
	1.15
	0.25
	1.40
	0.50
	4.10


2.6.3. Effets sur l’égalité des chances
Votre projet est :  


 FORMCHECKBOX 
 principalement centré sur l’égalité des chances

 FORMCHECKBOX 
 Positif en matière d’égalité des chances

 FORMCHECKBOX 
 Neutre en matière d’égalité des chances

 FORMCHECKBOX 
 Potentiellement négatif en matière d’égalité des chances

Explicitez votre réponse

Si l’effet est potentiellement négatif, explicitez les mesures prises pour corriger cet

 impact : 

2.6.4. Impact sur l’environnement
Précisez si les actions de votre projet et/ou leurs résultats auront un impact positif/négatif/neutre sur les items suivants:

	
	Impacts
	Positif / négatif / neutre

	Biodiversité
	En matière de biodiversité (faune et flore) et plus spécifiquement en ce qui concerne les continuités écologiques.
	neutre

	Sols
	En matière d’occupation des sols (aménagement du territoire).
	neutre

	
	En matière d’érosion des sols.
	neutre

	
	En matière de pollution des sols.
	neutre

	Air/climat (y compris énergie
	En matière de pollution de l’air (gaz à effet de serre et autres polluants atmosphériques).
	neutre

	
	En matière de consommation énergétique.
	neutre

	Eaux
	En matière de pollution des eaux.
	neutre

	
	En matière de consommation d’eau.
	neutre

	Patrimoine culturel/archéologique
	En matière de patrimoine culturel et archéologique.
	neutre

	Paysages
	Sur les paysages.
	neutre

	Population
	En termes de flux migratoires.
	neutre

	
	Sur le cadre de vie des populations. 
	neutre

	Santé humaine
	Sur la santé humaine.
	positif


2.7. AUTRES ELEMENTS D’APPRECIATION DE VOTRE PROJET

2.7.1. Actions de communication envisagées

L’ensemble des actions développées dans le cadre de ce projet sera relayé par une communication à différents niveaux :

· Rédaction et publication d’un cadastre sur la promotion de la santé cardiovasculaire sur chaque versant frontalier ;

· Organisation de conférences de presse à chaque étape décisive du projet (au moins 1 par an) ;

· Promotion de l’exposition et de ses produits dérivés sur divers supports publicitaires (plaquettes, flyers…)

· Production et édition de brochures à l’intention des publics cibles (adultes en activité professionnelle et les adolescents de 13 à 18 ans) ;

· Animations et ateliers sur la prévention des maladies cardiovasculaires dans les entreprises et les écoles ;

· Développement d’un site Internet.

2.7.2. 
Votre projet est-il complémentaire avec des politiques territoriales existantes ?

  ( Non. 

                     FORMCHECKBOX 
Oui. Précisez : 

Le projet s’articule aux actions de coopération sanitaire transfrontalière qui ont été développées dans le cadre des GEIE OFBS et LUXLORSAN.  Celles-ci ont jusqu’à présent porté principalement sur l’accès aux soins.  Développer des actions de prévention, de promotion à la santé et d’éducation du patient complète l’approche de l’OFBS et de Luxlorsan.  

Le projet propose des actions transfrontalières en matière de prévention et répond de la sorte à une nécessité, celle d’engager une démarche transfrontalière qui englobe tous les aspects des politiques de santé. 

La prévention est un domaine d’action qui relève principalement de la compétence d’institutions à caractère régionale.  Dans le cadre des programmes Interreg, dont l’objectif est de réaliser des coopérations entre régions, ce domaine répond parfaitement à leurs finalités.

Enfin, ce projet est complémentaire au Schéma Régional d’Organisation Sanitaire (éducation de patient) et s’intègre dans les priorités du Groupement Régional de Santé Publique de Champagne Ardenne.

2.7.3. 
Votre projet contribue-t-il à l’amélioration du bilinguisme (Français/Néerlandais) ?

   FORMCHECKBOX 
 Non. 

                    ( Oui. Précisez : 

2.7.4. Articulation éventuelle avec d’autres projets financés par l’Union européenne.

Les opérateurs perçoivent-ils des financements européens ?

 FORMCHECKBOX 
 Non. 

X Oui. Précisez :

	Intitulé du projet
	Programme européen concerné
	Montant engagé
	Calendrier

	CRAM NORD EST

	COSANTRAN
	France-Wallonie-

Flandre
	 202 870 €
	Approuvé

01/01/08 au 31/12/2012

	COSANWALFRAN
	France-Wallonie-

Flandre
	170 719 €
	

	COSANTE


	Wallonie-Lorraine-

Luxembourg
	222 000 €
	En phase d’instruction


2.8. ZONE GEOGRAPHIQUE COUVERTE PAR LE PROJET

2.8.1. Liste des arrondissements éligibles couverts par le projet :

	France
	Wallonie
	Flandre

	Département du Nord
	Province de Hainaut
	Province de Flandre Occidentale

	Avesnes-Sur-Helpe
	
	Ath
	
	Kortrijk
	

	Cambrai
	
	Mons
	
	Veurne
	

	Lille
	
	Mouscron
	
	Ieper
	

	Douai
	
	Thuin
	
	

	Dunkerque
	
	Tournai
	
	

	Valenciennes
	
	Province de Namur
	

	Département de l’Aisne
	Dinant
	X
	

	Château-Thierry
	
	Philippeville
	X
	

	Laon
	
	Province de Luxembourg
	

	Saint-Quentin
	
	Neufchâteau
	X
	

	Soissons
	
	Virton
	X
	

	Vervins
	
	
	

	Département des Ardennes
	
	

	Charleville-Mézières
	X
	
	

	Rethel
	X
	
	

	Sedan
	X
	
	

	Vouziers
	X
	
	


2.8.2. Liste des arrondissements adjacents couverts par le projet :

	France
	Wallonie
	Flandre

	Département du Pas-de-Calais
	Province de Hainaut
	Province de Flandre Occidentale

	Arras
	
	Charleroi
	X
	Brugge
	

	Béthune
	
	Soignies
	
	Diksmuide
	

	Boulogne-sur-Mer
	
	Province de Namur
	Roeselare
	

	Calais
	
	Namur
	X
	Tielt
	

	Lens
	
	Province de Luxembourg
	Oostende
	

	Montreuil-sur-Mer
	
	Arlon
	X
	Province de Flandre Orientale

	Saint-Omer
	
	Bastogne
	X
	Gent
	

	Département de la Somme* 
	Marche-en-Famenne
	X
	Oudenaarde
	

	Abbeville
	
	
	

	Amiens
	
	
	

	Montdidier
	
	
	

	Péronne
	
	
	

	Département de l’Oise*
	
	

	Beauvais
	
	
	

	Clermont
	
	
	

	Compiègne
	
	
	

	Senlis
	
	
	

	Département de la Marne*
	
	

	Châlons-en-Champagne
	
	
	

	Epernay
	
	
	

	Reims
	X
	
	

	Sainte-Menehould
	
	
	

	Vitry-le-François
	
	
	


(*) Pour les Départements de la Somme, de l’Oise et de la Marne, seules seront éligibles des actions complémentaires à des opérations menées dans les zones éligibles.  Il conviendra de démontrer l’impact positif de ces actions pour le projet et la zone éligible.

	PARTIE 3 – ELEMENTS BUDGETAIRES


Cfr Fichier Excel













� Personne habilitée à engager juridiquement la structure.
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